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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (CASA) 
 

  PROTOCOLE D’ACCORD  
POUR LA CESSION ET LA PRISE DE POSSESSION PAR ANTICIPATION 
DE TERRAIN EN VUE DE LA REALISATION DE TRAVAUX DU BUS-TRAM  
 
 
Entre  
 

- Madame Marguerite DALMASSO née ISAIA 
née le 6 juillet 1934 à ROCCABRUNA (Italie) 
 

- Monsieur Gilbert DALMASSO né le 13 septembre 1970 à 06600 
ANTIBES 

 
Propriétaires indivis actuels demeurant 1526 route de Grasse 06600 ANTIBES  
 
 
ET 
 

- La Société NEXITY IR PROGRAMMES CÔTE D’AZUR 
société par actions simplifiée enregistrée au RCS de Lille Métropole (59) le 20 
décembre 2016 sous le n° B 824 485 320 (SIRET 73207388700372) 
ayant son siège social 25 allée Vauban 59110 LA MADELEINE 
et représentée par monsieur Steven REYNAUD, habilité aux présentes 
 
Futur éventuel propriétaire, en cas de réalisation de la promesse de vente lui 
ayant été consentie par les consorts DALMASSO, sous conditions suspensives 
notamment de délivrance du permis de construire pour la réalisation de 164 
logements, purgé de tout recours et retrait. 
 
Intervenant aux seuls fins de donner son accord aux présentes dans 
l’éventualité de la réitération de la vente projetée avec le propriétaire actuel. 
 
A défaut d’une telle réitération à la date convenue la convention poursuivra 
ses effets de plein droit avec le seul propriétaire actuel et ses ayants-droits. 
 
De première part, désignés ensemble sous le vocable « Le propriétaire » 
 
 
ET 
 
La COMMUNAUTE d'AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS,  
dont le siège est à la Mairie d’ANTIBES -Cours Masséna 06600 ANTIBES créée 
en application de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement 
et à la simplification de la coopération intercommunale et d’un arrêté de 
Monsieur le Préfet du Département des  Alpes-Maritimes  en date du 10 
décembre 2001 modifié par arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2002 et 
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par arrêté préfectoral en date du 22 décembre 2011, identifiée sous le numéro 
SIREN 240 600 585. 
Représentée par Monsieur Jean LEONETTI, Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis, agissant suivant une délibération en 
bureau communautaire du … 
 
De seconde part, désignée sous le vocable « Le bénéficiaire » 
 

EXPOSE 
 
 
Dans le cadre du développement d’une politique active en faveur des 
transports en commun et dans le prolongement des documents directeurs 
qu’elle a adoptés, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a déclaré 
d’intérêt général le projet de création de bus à haut niveau de services (BHNS), 
dénommé bus-tram, reliant la gare ferroviaire d’Antibes au parc d’activités de 
Sophia Antipolis, traversant le territoire des communes d’Antibes, Biot, 
Vallauris et Valbonne. 
 
Par délibération CC 2013.067 du 3 avril 2013, le Conseil Communautaire a 
décidé de la poursuite de l’opération, en autorisant Monsieur le Président à 
prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la délibération 
déclarant ce projet d’intérêt Général. 
  
Suivant arrêté en date du 18 juin 2013, le Préfet des Alpes-Maritimes a déclaré 
d’utilité publique le projet d’aménagement d’un transport en commun en site 
propre pour le bus-tram sur le territoire des communes d’Antibes, Biot, 
Valbonne et Vallauris.  
Le préfet, suivant arrêté pris le 31 mai 2018, a prorogé pour une durée de cinq 
ans à compter du 18 juin 2018, les effets de la déclaration d’utilité publique. 
 
Dans le périmètre du projet déclaré d’utilité publique se trouve, sur la section 
3 des travaux au droit du carrefour « Croix-Rouge » sur la commune d’Antibes, 
la propriété des hoirs DALMASSO au 1526, route de Grasse. 
 
Sur cette propriété ont été édifiés plusieurs bâtiments à usage d’habitation et 
d’anciens locaux d’activités pour la culture de roses. Elle comporte trois accès, 
l’un par le portail principal à hauteur du carrefour, les deuxième et troisième 
donnant sur l’impasse débouchant elle-même sur la contre-allée de la route 
de Grasse. 
 
Dans le cadre de la reprise de l’étude technique du projet Bus-Tram, plusieurs 
rendez-vous ont été organisés avec les propriétaires indivis et le futur potentiel 
acquéreur de la propriété la société NEXITY IR PROGRAMMES COTE D’AZUR 
ayant fait l’objet de comptes rendus, dont le dernier le 2 septembre 2021. 
 
Il est ainsi projeté de décaler les accès actuels par la contre-allée en aval avec 
une voie d’insertion traversant la voie Bus Tram à double sens et la création 
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d’un espace sécurisé mode doux (vélos-piétons) jusqu’au droit du carrefour 
Weisweiller, le tout selon plan ci-après. 
 
 

 
 
 
 
A la suite de cette réunion et suite à l’établissement par le géomètre expert du 
plan parcellaire délimitant les surfaces d’emprises nécessaires au projet Bus-
Tram, joint en annexe 1, les parties au présent protocole d’accord ont convenu 
ce qui suit : 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
Le propriétaire actuel et le futur potentiel propriétaire en tant que de besoin, 
autorisent la CASA à prendre possession de manière anticipée par ses 
ingénieurs et agents ou toute autre entreprise mandatée par elle, d’une partie 
des parcelles DR n° 174,176 et 233, telles que délimitées sur les plans ci-
annexés. 
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ARTICLE 2 : IDENTIFICATION PARCELLAIRE  
 
A cet effet, il a été identifié les éléments suivants, concernant les terrains 
d’emprises devant être cédés avec prise de possession : 
 

1. Désignation des biens objets de la vente (annexe 1) 
 

Section N° Lieu-dit Contenance totale 
en m² 

Surface d’emprises 
cédées et nature 

 
DR 

 
 

 
174 

 
 

 
1526, 

route de 
Grasse 

 

 
1627 

 
 

 
37m² en nature de 

voirie 
31m² en nature 

d’espace vert 
 

 
DR 

 
176 

 
1526, 

route de 
Grasse 

 

 
319 

 
80m² en nature de 

voirie 
8m² en nature 
d’espace vert 

 
 

DR 
 

 
233 

 

 
1588, 

route de 
Grasse 

 

 
548 

 
44m² en nature de 

voirie 
(surface estimée en 

attente du document 
d’arpentage) 

 
 

2. Nature des emprises vendues 
 

                 Nature  
 

                           Etat du terrain  
 

Sol 
 

Bon état d’entretien 

 
3. Plantations existantes dans les emprises vendues 

Haie arbustive et Pins adultes de haute taille 
 

4. Constructions existantes dans les emprises vendues 
Panneau publicitaire (qui sera déposé par le propriétaire actuel) 
Clôture et portail d’accès à hauteur du carrefour Croix-Rouge, à déplacer au 
nouvel alignement (annexe 2) 
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ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA CASA.  
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis s’engage : 

- à faire établir un état contradictoire des lieux avant travaux par huissier 
à sa charge exclusive. Cet état des lieux couvrira les surfaces d’emprises 
objet de la présente autorisation ; 

- à réaliser le chantier, conformément au plan de travaux annexé à la 
présente convention et communiqué au propriétaire, en veillant à 
minimiser les gênes pouvant être occasionnées par celui-ci ; 

- à réaliser les travaux du Bus-Tram par phases successives, à savoir 
dans un premier temps celle sur le déplacement des réseaux enterrés et 
le rétablissement des branchements aux habitations et annexes ; 

- à assurer le maintien de l’accessibilité à la propriété sur la voie publique 
durant toute la durée des travaux jusqu’à la libération effective des 
habitations par les occupants actuels; 

- à l’aménagement d’un espace vert complanté de sujets méditerranéens 
au droit de la station bus tram à créer. 

- à réaliser les travaux de réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usées 
nécessaires aux futurs branchements du projet présenté par la société 
NEXITY IR PROGRAMMES COTE D’AZUR conformément au projet de 
raccordement joint en annexe 3 et compatible avec les fils d’eau 
demandés, soit Fe=82,40 pour l’EU et Fe=83,00 pour l’EP. 

 
 
ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DU PROPRIETAIRE 
 
Les hoirs DALMASSO et la société NEXITY IR PROGRAMMES COTE D’AZUR, 
assureront à la CASA et à l’entreprise en charge des travaux, la jouissance 
paisible des surfaces terrains nécessaires à la réalisation du projet. 
 
Préalablement à la prise de possession par la CASA, il est ici convenu que sera 
réalisé le démontage de la clôture existante et la démolition du muret, y 
compris évacuation, et la construction du mur de clôture définitif, y compris 
léger soutènement, au futur alignement de la propriété et sur le linéaire de la 
façade Route de Grasse, ce qui est expressément accepté par les Hoirs 
DALMASSO, qui autoriseront la société NEXITY IR PROGRAMMES COTE 
D’AZUR le cas échéant, et délègueront à cette dernière ou à tout futur 
propriétaire la maitrise d’ouvrage de ces travaux. La société NEXITY IR 
PROGRAMMES COTE d’AZUR s’engage pour sa part à faire effectuer ces 
travaux à ses frais, et à conserver cette charge financière de travaux. 
 
Il est toutefois convenu que l’engagement de la société NEXITY IR 
PROGRAMMES COTE D’AZUR, de faire réaliser les travaux susvisés, à ses 
frais, ne vaudra que pour autant qu’elle soit devenue propriétaire. A défaut 
aucune obligation résultant de la présente convention ne pèsera sur la société 
NEXITY IR PROGRAMMES COTE D’AZUR. 
Les engagements pris aux présentes sont irrévocables, chacune des 
parties pouvant mettre en demeure l’autre de respecter ses obligations. 
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ARTICLE 5 : ACQUISITION FONCIERE 
 
Il est convenu ici que les emprises délimitées sur la base du document 
d’arpentage établi par le géomètre expert, feront l’objet d’une cession au prix 
de un euro symbolique, au profit de la COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION 
SOPHIA ANTIPOLIS, réitérée par un acte authentique destiné à la publication 
hypothécaire, étant ici précisé que cette cession interviendra postérieurement 
à la vente effective par les hoirs DALMASSO de leur propriété à la société 
NEXITY IR PROGRAMMES COTE D’AZUR ou tout autre futur propriétaire. 
 
 
 
ARTICLE 6 : PRISE DE POSSESSION ANTICIPEE 
 
Les travaux sont prévus sur la section des travaux entre le carrefour de la 
Croix-Rouge et le giratoire Weisweiller, sur une durée de 12 mois environ. 
 
Le propriétaire autorise expressément, dans le cadre de la signature du 
présent protocole, la CASA à la prise de possession anticipée de l’emprise 
foncière, à partir du 1er janvier 2023 pour les travaux préparatoires. 
 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE VALIDITE DU PROTOCOLE  
 
Il est ici précisé que le protocole d’accord signé par les parties comparantes 
aura une durée de validité de trente-six mois. 
 
 
ARTICLE 8 : AUTRES DISPOSITIONS  
 
La présente convention portant sur l’emprise à occuper est consentie en 
contrepartie des travaux projetés et ne pourra donner lieu à aucune autre 
indemnisation de quelque nature que ce soit, à l’exception d’éventuels 
dommages de travaux constatés lors de la réalisation du chantier. 
 
 
ARTICLE 9 : ASSURANCES 
 
Pendant la durée des travaux, la CASA s’engage à souscrire ou à faire 
souscrire par son maître d’œuvre ou toute entreprise mandatée par elle, toutes 
les assurances pour tous les risques liés aux travaux réalisés dont elle peut 
être tenue pour responsable. 
 
La CASA, par son maître d’œuvre ou toute entreprise mandatée par elle, aura 
ainsi l’entière responsabilité des dommages et nuisances éventuelles pouvant 
survenir, de son fait ou des personnes agissant pour son compte, sur son 
personnel, et à tout tiers pouvant se trouver dans les lieux objet de la présente, 
ainsi qu’à leurs biens, durant la période d’occupation. 
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ARTICLE 10 : RECOURS 
 
Les parties s’engagent à régler à l’amiable tout différend éventuel pouvant 
résulter de la présente convention. En cas de litige, il appartiendra à la partie 
la plus diligente de saisir la juridiction compétente. 
 
 
ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile, à savoir : 

- « Les propriétaires actuels », à leurs domiciles respectifs 
- « Le futur potentiel propriétaire », en ses bureaux chez NEXITY, 29, 

Avenue Simone Veil, NICE CEDEX 3 - 06201 
- « Le bénéficiaire », en l’Hôtel de Ville d’Antibes  

 
 
Fait à    , le 
 
 
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis 

 
 
 

Jean LEONETTI 
 
 
 
 

             Marguerite DALMASSO    M. Gilbert DALMASSO 
 
 
 
 

- La Société NEXITY IR PROGRAMMES CÔTE D’AZUR 
 
 
 

Steven REYNAUD 
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ANNEXE 1 
 

PLAN PARCELLAIRE DELIMITANT LES SURFACES D’EMPRISES 
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DOCUMENT D’ARPENTAGE PROVISOIRE DU GEOMETRE EXPERT  
 

  
 

PLAN EMPRISE SUR PARCELLE DR 233 
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ANNEXE 2 
VUES DE LA PROPRIETE   

(source Google) 
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ANNEXE 3 
PROJET DE RACCORDEMENT AUX RESEAUX EU/EP 

 

 

EU : Fe 82,40 
EP : Fe 83,00 




